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ARTICLE 45 QUATER 

À la première phrase de l’alinéa 5, après le mot :

« territoriale »,

insérer les mots :

« dont le périmètre est défini par voie de convention avec l’État ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de renvoyer à une convention État et Régions concernées la délimitation des missions et 
responsabilités de l’autorité nationale.

En effet, les programmes européens de coopération territoriale sont des programmes couvrant des 
zones géographiques transfrontalières et transnationales et finançant des projets associant des 
opérateurs des différents États couverts. Toutes les Régions françaises participent en tant que 
partenaires à ce type de programmes soutenus par le FEDER. 

Or, à la différence de la notion d’autorité de gestion qui est clairement définie par les textes 
communautaires, la notion d’autorité nationale sur les programmes de coopération territoriale 
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européenne n’est pas clarifiée et suppose un accord sur le périmètre concerné entre l’État et les 
régions qui vont en assumer la responsabilité financière.


